
Institut de Recherche 
Juridique de la Sorbonne

Centre Sainte Barbe 
4, rue Valette - 2ème étage

Pour suivre les séminaires 
"Penser le droit social"

Inscription gratuite mais obligatoire : 

emma.breton@univ-paris1.fr 

Visitez notre site : 
https://irjs.pantheonsorbonne.fr

PENSER LE DROIT SOCIAL 

Cycle de Séminaires 2020-2021 
du département de  droit social de l’IRJS

– Mercredi 9 décembre (sur zoom) à 18H
« La santé au travail en 2020 : entre permanence 
et turbulences »

Sophie Fantoni, Professeur de Médecine du travail 
à l’Université de Lille, Docteure en droit
Pierre Yves Verkindt, Professeur émérite de 
l’Université Paris 1 Panthéon Sorbonne

– Lundi 18 janvier 2021 (sur zoom) à 17H
« Autour de la pensée de Yves Saint-Jours »
Morane Keim-Bagot, Professeur à l’Université de 
Bourgogne
Laurent Milet, Professeur associé à l’Université 
Paris Saclay, Rédacteur en chef de la Revue pratique 
de droit social

– Mercredi 10 février 2021 (sur zoom) à 17H
« Le juge et la jurisprudence en droit social » 
À partir d’un texte de Jean Laroque, 
Bruno Cathala, Président de la Chambre sociale de 
la Cour de cassation
Emmanuel Jeuland, Professeur à l’Ecole de droit 
de la Sorbonne, Directeur de l’IRJS

– Mardi 9 Mars 2021 à 17H (sur zoom)
 « Autour de la pensée de François Gaudu » 
Jean-Emmanuel Ray (introduction), Professeur à 
l’Ecole de droit de la Sorbonne
Florence Canut Bergeron, Professeur à 
l’Université de Montpellier
Fabrice Rosa, Professeur à l’Université  de Reims 
Champagne Ardenne

- Jeudi 15 avril 2021 à 17h (sur zoom) 
"Discipliner l'indiscipline. Naissance de la 
législation industrielle comme discipline 
universitaire  et usages syndicaux du droit 
social"
avec Anne-Sophie Chambost, Professeur d'histoire 
du droit à l'Institut d'Etudes Politiques de Lyon   
Farid Lekeal, Professeur d'histoire du droit à 
l'Université de Lille 

D'autres séances à venir 

organisé par :

Pascal Lokiec & Pierre-YvesVerkindt



« PENSER LE DROIT SOCIAL »

Cycle de Séminaires 2020-2021 du 
département de droit social de l’IRJS

Dans le contexte de la  frénésie législative et 
règlementaire que nous connaissons depuis 
plusieurs années et  que renforce un sentiment 
d’urgence permanente, identifier les principes 
qui président aux modes de structuration du 
droit social nous a semblé revêtir un double 
intérêt. 

D’une part, il nous paraît  important de rappeler 
que la règle de droit ne peut être ravalée au rang 
de simple outil de gestion du social et qu’elle 
véhicule des valeurs ou des options politiques et 
philosophiques, dont le dévoilement participe 
de sa compréhension. 

D’autre part, nous sommes convaincus 
que la créativité et l’inventivité demandées 
désormais aux juristes passent par un retour 
aux fondamentaux. Un des moyens d’y parvenir 
est de revisiter les textes produits par certains 
auteurs à des moments-charnières de l’histoire 
du droit social. 

Cette relecture collective en 2020 de textes 
dont nous pensons qu’ils ont joué un rôle dans 
la construction du droit social fera l’objet de 
séances bimestrielles de deux heures   au cours 
de l’année universitaire 2020-2021

***

Le séminaire est ouvert aux enseignants 
chercheurs, professionnels intéressés, docteurs 
et doctorants ainsi qu’aux étudiants de deuxième 
année de Master. 

Pascal Lokiec & Pierre-YvesVerkindt

Prochaine séance du séminaire :

Jeudi 15 avril 2021 à 17H (sur zoom)

 « Discipliner l'indiscipline. Naissance de la 
législation industrielle comme discipline 
universitaire  et usages syndicaux du droit 
social » 

avec Anne-Sophie Chambost, Professeur 
d'histoire du droit à l'Institut d'Etudes Politiques de 
Lyon   
Farid Lekeal, Professeur d'histoire du droit à 
l'Université de Lille

Dans l’avertissement de son ouvrage Le droit 
ouvrier ( A. Colin 1922), Scelle écrit à propos de 
la matière qu’il va analyser «  Plus heureux que 
les romanistes qui dissèquent un cadavre, ou 
les civilistes qui souvent soignent un vieillard, 
nous pouvons étudier le développement d’un 
adolescent ». Mais l’adolescent a été enfant et 
c’est à l’enfance du droit social que ce séminaire 
est consacré. La discipline juridique s’installe 
non sans difficultés dans le monde universitaire 
sous l’expression « Législation industrielle ». 
Les difficultés ne sont pas moindres dans le 
monde syndical du début du 20ème siècle, 
dominé par un syndicalisme révolutionnaire 
très méfiant à l’égard des normes étatiques.   


